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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 12 février 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé fait à Carpentras en date du 08 Février 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : Pierre-Louis Calatayud Fine Art
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Siège social : 22 rue de la Farigoule 84200 Carpentras
Objet : – L’Achat et la Vente d’œuvres d’art et d’antiquités ; – Le Conseil ; – L’Edition de livres et de
catalogues ; -l’expertise, le conseil ; – et toutes activités annexes.
Durée : 99 ans
Capital : 6000 euros constitué uniquement d’action en numéraire divisées en 60 actions de 100 Euros
Gérant : M. Pierre-Louis Calatayud, 10 Rue de Saint Simon 75007 Paris pour une durée indéterminée
Admission aux Assemblées : chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-
même ou par son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action donne droit à une voix.
Immatriculation : au RCS d’Avignon
Pour avis et mention
Le Gérant
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